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REFONTE DES GRILLES DE LA CATEGORIE C

BEAUCOUP DE BRUIT POUR RIEN !

C’est sans surprise qu’une nouvelle réforme gouvernementale est passée sans véritable dialogue avec les organisations syndicales !! Que dire en effet de cette refonte des échelles de rémunérations de la catégorie C qui se contente du strict minimum et ne s’attaque pas aux problèmes de fond : la nécessaire requalification des carrières et la revalorisation des salaires.

La dernière augmentation du SMIC imposait déjà des modifications des grilles de la catégorie C effectives au 1er juillet 2005. Jusqu’à présent, les salaires de début de carrière dans la fonction publique se situaient en deçà du SMIC et étaient compensés par le versement d’une indemnité.

Désormais les échelons de début de carrière des échelles 3, 4 et 5 sont rémunérés juste au dessus du SMIC (IM 276 pour la nouvelle échelle 3). Fini donc le versement de l’indemnité différentielle, mais pour combien de temps, car tout le dispositif devra être revu en fonction des évolutions du SMIC.

Par ailleurs les gains en points d’indice sont très faibles (voire nuls dans certains cas !!) et ne bénéficieront pas à tous les agents, l’évolution à l’intérieur des échelles apparaît encore plus tassée.

En résumé, nous sommes bien loin de la réforme attendue par les agents en terme de pouvoir d’achat et de déroulement de carrière !

Les Agents de la catégorie C avaient déjà un aperçu de la considération dont ils étaient l’objet dans la fonction publique, ils en ont maintenant la confirmation.

- Ce qu’il faut retenir :
 Refonte des échelles 2 et 3 en une échelle unique, l’échelle 3. L’indice majoré de départ 276 se situe juste au dessus du niveau du SMIC. L’indice terminal 337 reste inchangé.

 Les premiers indices des échelles 4 et 5 sont revalorisés, les autres sont inchangés.

 Les trois échelles comprennent désormais 10 échelons au lieu de 11. Ainsi, la durée de carrière est raccourcie de 18 ou 24 mois suivant le type d’avancement (mini ou maxi). 

 Les décrets n’apportent aucune réponse au problème du blocage des carrières liés aux quotas d’avancement et de promotion. Les agents arriveront plus rapidement en fin d’échelle, mais l’accès à la promotion interne restera toujours très limité, y compris pour les agents passant les examens professionnels.

Les décrets parus au JO le 30 octobre sont applicables au 1er novembre 2005.
- Ce que revendique le SNU-CLIAS/FSU :
 Des mesures d’urgence de revalorisation des traitements des fonctionnaires : 60 points d’indice ou 220 euros pour tous.
 Le versement d’un régime indemnitaire minimum dont le montant est égal au moins à un 13e mois calculé sur l’indice moyen de la fonction publique

 L’intégration des primes dans le salaire

 La suppression des quotas d’avancement
LES NOUVELLES ECHELLES DE REMUNERATION

	
	Durée
	
	E3
	
	E4
	
	E5
	

	Ech.
	Maxi
	Mini
	brut
	Maj.
	brut
	Maj.
	brut
	Maj.

	1
	1 an
	1 an
	274
	276
	277
	278
	281
	280

	2
	2 ans
	1 an 6 mois
	280
	279
	287
	282
	297
	289

	3
	2 ans
	1 an 6 mois
	290
	284
	297
	289
	307
	297

	4
	3 ans
	2 ans
	296
	288
	307
	297
	321
	306

	5
	3 ans
	2 ans
	303
	294
	320
	305
	334
	316

	6
	3 ans
	2 ans
	314
	302
	333
	315
	347
	324

	7
	4 ans
	3 ans
	324
	308
	345
	323
	363
	336

	8
	4 ans
	3 ans
	333
	315
	360
	334
	379
	348

	9
	4 ans
	3 ans
	347
	324
	374
	344
	396
	359

	10
	-
	-
	364
	337
	382
	351
	427
	378


MODIFICATION

 DES CADRES D’EMPLOIS
Filière administrative, le cadre d’emplois des agents administratifs comprend désormais le seul grade d’agent administratif qualifié, classé en échelle 3
Filière technique, le cadre d’emplois des agents d’entretien devient le cadre d’emplois des agents des services techniques, avec un seul grade, classé en échelle 3.

La fusion des deux grades d’agent d’entretien et agent d’entretien qualifié entraîne également une fusion de leurs missions.

Une modification à noter : le décret n° 88-555 du 6 mai 1988 portant statut particulier des conducteurs territoriaux de véhicules est abrogé.

Les conducteurs territoriaux sont intégrés à compter du 1er novembre 2005 dans le cadre d’emplois des agents des services techniques.

Le cadre d’emplois des agents techniques comprend désormais la spécialité « conduite de véhicules » et y sont reclassés au 1er novembre 2005 : les conducteurs spécialisés de 1er et de 2ème niveau, les chefs de garage et les chefs de garage principaux. Ils pourront ainsi accéder au grade d’agent de maîtrise sans examen professionnel, ni quota.
Filière culturelle, le cadre d’emplois d’agent du patrimoine comprend désormais le seul grade d’agent territorial du patrimoine, classé en échelle 3.
Filière sociale, le cadre d’emplois des agents sociaux comporte désormais deux grades : agent social qualifié de deuxième classe relevant de l’échelle 3 et agent social qualifié de première classe relevant de l’échelle 4.
Filière médico-technique, le cadre d’emplois des aides médico-techniques comporte un seul grade : aide médico-technique qualifié relevant de la nouvelle échelle 3.
Filière animation, le cadre d’emplois des agents d’animation comprend le seul grade d’agent d’animation qualifié relevant de l’échelle 3 de rémunération.
LE RECLASSEMENT

La fusion de l’échelle 2 avec l’échelle 3 et la modification du nombre d’échelons dans les échelles impliquent un reclassement de tous les agents de la catégorie C, exceptés ceux classés dans le Nouvel Espace Indiciaire.
La gymnastique à effectuer pour ces reclassements est assez complexe. La direction du personnel devrait vous faire un arrêté vous informant de votre nouvelle situation. En cas de doute, nos représentants syndicaux se tiennent à votre disposition pour une éventuelle vérification. Il suffira de leur fournir votre dernier arrêté de nomination reçu avant l’application du décret.
TABLEAU DE RECLASSEMENT DES AGENTS 

EN ECHELLE 2 ET 3
	Situation Ancienne

échelle 2
	Situation dans la

 nouvelle échelle 3 
	Situation 

Ancienne échelle 3
	Situation dans la

 nouvelle échelle 3

	
	échelons
	Ancienneté

conservée *
	
	échelons
	Ancienneté

conservée *

	1
	1
	Sans ancienneté
	1
	1
	Sans ancienneté

	2
	1
	Sans ancienneté
	2
	1
	½ ancienneté

 acquise

	3
	1
	½ ancienneté acquise
	3
	1
	Ancienneté majorée de

1 an

	4
	1
	Ancienneté majorée de 

1 an
	4
	2
	Ancienneté majorée de 

1 an et 6 mois

	5
	2
	Ancienneté acquise
	5
	3
	Ancienneté majorée de 

1 an et 6 mois

	6
	3
	Ancienneté majorée de 

1 an
	6
	5
	Ancienneté acquise

	7
	4
	Ancienneté majorée de

 2 ans
	7
	6
	Ancienneté acquise

	8
	5
	Ancienneté majorée de

 2 ans
	8
	7
	Ancienneté acquise

	9
	7
	Ancienneté acquise
	9
	8
	Ancienneté acquise

	10
	8
	Ancienneté acquise
	10
	9
	Ancienneté acquise

	11
	9
	Ancienneté acquise dans la limite de 4 ans
	11
	10
	Ancienneté acquise dans la limite de 4 ans


*Dans la limite de la durée de l’échelon

Exemple 1 : un agent au 4ème échelon de l’échelle 3 (IM 276) avec une ancienneté de 12 mois au 1er novembre 2005 est tout d’abord reclassé au 2ème échelon de la nouvelle échelle 3 (IM 279) avec reprise de son ancienneté majorée de 18 mois, il est ensuite reclassé au 3ème échelon (IM 284) soit un gain de 8 points d’indice avec une ancienneté remise à 0 au 1er novembre 2005.

Exemple 2 : un agent au 2e échelon de l’échelle 2 (IM 275) avec une ancienneté de 10 mois au 1er novembre est reclassé dans la nouvelle échelle 3, au 1er échelon (IM 276) sans ancienneté, soit un gain d’1 point d’indice…mais il perd ses 10 mois d’ancienneté.
TABLEAU DE RECLASSEMENT DES AGENTS

EN ECHELLE 4 ET 5

	Situation Ancienne

échelle 4
	Situation dans la 

nouvelle échelle 4
	Situation 

Ancienne échelle 5
	Situation dans la 

nouvelle échelle 5

	
	échelons 
	Ancienneté

conservée *
	
	échelons 
	Ancienneté

conservée *

	1
	1
	Sans ancienneté
	1
	1
	Sans ancienneté

	2
	1
	½ ancienneté

 acquise
	2
	1
	½ ancienneté

 acquise

	3
	2
	Ancienneté acquise 
	3
	2
	Ancienneté acquise 

	4
	3
	Ancienneté acquise 
	4
	3
	Ancienneté acquise 

	5
	4
	Ancienneté acquise 
	5
	4
	Ancienneté acquise 

	6
	5
	Ancienneté acquise 
	6
	5
	Ancienneté acquise 

	7
	6
	Ancienneté acquise 
	7
	6
	Ancienneté acquise 

	8
	7
	Ancienneté acquise 
	8
	7
	Ancienneté acquise 

	9
	8
	Ancienneté acquise 
	9
	8
	Ancienneté acquise 

	10
	9
	Ancienneté acquise 
	10
	9
	Ancienneté acquise 

	11
	10
	Ancienneté acquise 
	11
	10
	Ancienneté acquise 


* Dans la limite de la durée de l’échelon
AVANCEMENT DE GRADE 
Les décrets prévoient par ailleurs les modifications relatives à l’avancement de grade 

(nomination au choix, accès à certains cadres d’emplois, promotion interne, accès au nouvel espace indiciaire)

Nos élus sont à votre disposition pour tous renseignements complémentaires.
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